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CONSEIL MUNICIPAL DU  24 JUIN 2024 
 

Étaient présents : Mesdames VUILLOT Nathalie et Myriam HEIMBURGER 

 Messieurs POYER Pascal, SEGISMONT Serge, VASLOT Michel, ASPAS Christian, BERNARD 

Grégory, GUILLOT Dominique et Arnaud LEPOIL, 

 

Procurations : Bruno VILLERS à Pascal POYER 

 

Excusés : Bruno VILLERS  
 

Absents : Alexandra LEDUCQ et Gérard HA. 

 
 

Date de convocation :  14 juin  2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 24 juin à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie sous 

la présidence de Pascal POYER, Le Maire. 

 

Le Procès-Verbal de la séance du 22 mars 2024 a été approuvé à l’unanimité. 

 

 

Affiché le 25 juin 2024 

N° DELIBERATIONS VOTE 

2024-11 
AFFECTATIONS DES RESULTATS 2023 SUR LE BUDGET 

PRIMITIF 2024 
UNANIMITÉ 

2024-12 
DELEGATION AU MAIRE POUR LA SOUSCRIPTION D’UN 

EMPRUNT 
UNANIMITÉ 

2024-13 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DE LA 

COMMUNE 
UNANIMITÉ 

2024-14 
CREATION D’UN EMPLOI D’AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2eme CLASSE 
UNANIMITÉ 

2024-15 
ATTRIBUTION DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR 

D’ACHAT 
UNANIMITÉ 

2024-16 

RENOUVELLEMENT DE LA DEMANDE DE DEROGATION POUR 

L’ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE A 4 JOURS PAR 

SEMAINE 

UNANIMITÉ 


